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CONSEIL MUNICIPAL 

MERCREDI 08 JUILLET 2020 – 20 H 45 

Ordre du jour 
 

Approbation du compte-rendu de la séance précédente 
 

Ordre du Jour (rapports joints) 

 

I – FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE 
 

01 - Installation d’un conseiller municipal 
 

02 - Modification de la composition des commissions municipales 
 

03 - Désignation d’un représentant suppléant au sein de la Commission d’appel d’offres 
 

04 - Désignation d’un représentant et d’associations d’usagers au sein de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
 

05 - Fixation des indemnités du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux 
 

06 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - Actualisation des tarifs à compter du 
1er janvier 2021 et transfert à l’ARC sur les périmètres relevant de sa compétence 
 

07 - Constitution de la Commission Communale des impôts directs (CCID) – Proposition 
d’une liste de commissaires 
 

08 – Attribution d’une subvention d’investissement à l’association « Les enfants au 
singulier » 
 

II – PERSONNEL 
 

09 – Fixation des conditions de versement de la prime exceptionnelle à l’égard des agents 
soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de Covid-19 
 

10 - Modification du tableau des effectifs 
 

III– AFFAIRES IMMOBILIERES 
 

11 - Désaffectation et déclassement d’une partie de l’allée de la Tilloye à Compiègne 
 

12 – Zac du Camp de Royallieu – Square de l’Abbé Stock – Fixation du prix de cession des 
lots a bâtir 
 

13 - Déclassement et désaffectation d’un terrain de boules sis square du 6eme Régiment 
Spahis en vue de sa cession 
 

14 – Cession d’un bien 36 rue de l’Oise 
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IV – TRAVAUX, BATIMENTS COMMUNAUX ET TRANSPORTS 
 

15 - Rénovation des salons d’Honneur de l’Hôtel de Ville de Compiègne - Lancement d’une 
campagne de mécénat et adoption d’une convention cadre avec les entreprises 
 

16 - Réforme de véhicules 
 

17 - Cession d’un véhicule à l’Agglomération de la Région de Compiègne 
 

18 - Vente du véhicule poids lourd équipé d’une saleuse à la société GARAGE 
COMMANDEUR  
 

19 - Vente d’un tracteur à la société AGRI SANTERRE 
 

V – VOIRIE ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

20 - Signature d’une convention générale de maitrise d’ouvrage avec le Conseil 
Départemental pour les travaux d’aménagement de sécurité sur la RD 66 
 

21 - Aménagement d'aires de jeux dans différentes écoles et quartiers – Attribution des 
marchés 
 

22 - Procédure de référé préventif dans le cadre de travaux de voirie de la Rue Carnot – 
Protocole d’accord avec les riverains 
 

VI – ENSEIGNEMENT ET FORMATION 
 

23 - Restauration scolaire - Suppression exceptionnelle de la majoration pour la prestations 
réalisées sans réservation préalable durant ma période de COVID-19 
 

24 - Frais de scolarité - Actualisation du coût moyen par élève 
 

25 - Restauration scolaire – Approbation des tarifs 2020-2021 
 

26 - Accueil périscolaire – Approbation des tarifs 2020-2021 
 

27 – Service de transport des élèves des écoles primaires – Lot n°1/ Transports vers les 
lieux de restauration – Modification au marché n°52/2016 
 

VII – ACTION CULTURELLE 
 

28 - Ecole des Beaux-Arts Conservatoire de Musique et de Danse – Approbation des tarifs 

2020/2021 

 

29 - Renouvellement du système de diffusion sonore au Théâtre Impérial de Compiègne – 
Demande de subvention auprès du Conseil Régional des Hauts-de-France 
 

30 – Vente de masques chirurgicaux dans les équipements municipaux quand ils sont 
obligatoires 
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VIII – SPORTS ET JEUNESSE 
 
31 - Conclusion d’un protocole d’accord pour la résiliation du contrat de Délégation de 
Service Public pour la gestion et l’exploitation du cercle hippique 
 
32 - Gestion des équipements équestres – Approbation du contrat de délégation de service 
public passé avec la Société Publique Locale chargée de la promotion et du développement 
du pôle équestre du Compiégnois (SPL)  
 
33 - Travaux d’agrandissement de l’Archerie – Demandes de subvention auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise et de l’Agence Nationale du Sport et ajustement du plan de 
financement 
 

34 - Demandes de subventions auprès du Conseil Départemental de l’Oise pour l’utilisation 
des équipements sportifs et des piscines par les associations et les établissements scolaires 
pour l’année 2019-2020 
 

IX – ECOLOGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

35 - Gestion et exploitation des installations énergétiques du complexe sportif 
Piscine/Patinoire situé ZAC de Mercières – Avenant n°4 au marché n°9/2015 
 
36 - Gestion et exploitation des installations énergétiques du complexe sportif de l’avenue de 
Huy à Compiègne – Avenant n°4 au marché n°22/2014 
 
37 - Gestion et exploitation des installations énergétiques des complexes sportifs  - Piscine 
de l’avenue de Huy à Compiègne et la Piscine Patinoire ZAC de Mercières  
 

X – QUESTIONS DIVERSES 
 

38 - Compte-rendu des décisions du Maire  



 
MAIRIE DE COMPIEGNE (Oise) 

---------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE du MERCREDI 08 JUILLET 2020 

 
 

 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 
11 juin 2020 

 
Date d’affichage : 

22 juin 2020 
 
 

Nombre de 
Conseillers présents 

ou représentés : 
43 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
43 

 
 
 

Date de transmission : 
10 juillet 2020 

 
 

Date d’affichage : 
11 juillet 2020 

 
 

Rendue exécutoire le : 
12 juillet 2020 

 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt, le MERCREDI 08 JUILLET 2020 à 20 heures 45, 
le CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni aux salles Saint 
Nicolas, sous la présidence de Philippe MARINI, Sénateur honoraire 
de l’Oise, Maire de ladite Ville. 

 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Sophie SCHWARZ, Sandrine de FIGUEIREDO, Nicolas LEDAY, Arielle 
FRANÇOIS, Oumar BA, Dominique RENARD, Joël DUPUY de MERY, 
Martine MIQUEL, Christian TELLIER, Evelyse GUYOT, Marc-Antoine 
BREKIESZ, Françoise TROUSSELLE, Eugénie LE QUERE, Benjamin 
OURY, Claudine GREHAN, Pierre VATIN, Richard VELEX, Xavier 
BOMBARD, Kamel TOUIH, Alou BAGAYOKO, Nicolas COTELLE, Jihade 
OUKADI, Sidonie GRAND, Emmanuel PASCUAL, Marie-Christine 
LEGROS, Monia LHADI, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, Justyna 
DEPIERRE, Nicolas HANEN, Hayate EL GHARMAOUI, Fabienne JOLY-
CASTE, Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange 
DUMAY, Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
Jean-Marc BRANCHE 
 
 
Etaient représentés : 
 
Eric de VALROGER représenté par Joël DUPUY de MERY 
Abdelhalim BENZADI représenté par Emmanuel PASCUAL 
Martine JACQUEL représentée par Xavier BOMBARD 
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01 – Installation d’un nouveau conseiller municipal 
_____________________________________________________ 
 
 
Monsieur Bruno GUILLEMIN a présenté à Monsieur le Maire sa démission de son mandat de 
conseiller municipal. 
 
Conformément aux dispositions du Code électoral, le conseiller démissionnaire est remplacé 
par la personne présente sur la même liste que lui, non encore élue au conseil municipal et 
venant immédiatement après le dernier élu sur la liste, sans obligation de parité. 
 
Il convient par conséquent d’installer comme conseillère municipale Madame Anne 
KOERBER, suivante de M. Bruno GUILLEMIN sur la liste « PACTE ». 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Déclare installée 
 
Madame Anne KOERBER en tant que conseillère municipale. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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02 – Modification de la composition des commissions municipales 
_____________________________________________________ 
 
 
 
 
Suite à la démission de M. Bruno GUILLEMIN, il convient de procéder à son remplacement 
au sein des commissions dont il était membre, suite au Conseil Municipal du 27 mai dernier : 

- Commission « Economie et urbanisme » : Mme Anne KOERBER 
- Commission « Sports et Jeunesse » : Mme Anne KOERBER 
- Commission « Sécurité » : Mme Anne KOERBER 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE les désignations au sein des commissions municipales telles qu’énoncées 
précédemment. 

 

 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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03 – Désignation d’un représentant suppléant au sein de la Commission 
d’appel d’offres 
_____________________________________________________ 
 
 
 
 
M. Bruno GUILLEMIN avait été désigné représentant suppléant au sein de la Commission 
d’appel d’offres de la Ville de Compiègne lors du Conseil municipal du 27 mai dernier. 
 
Suite à sa démission de M. Bruno GUILLEMIN, il convient de procéder à son remplacement. 
 
Il vous est proposé de le remplacer par Mme Anne KOERBER. 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE la désignation de Mme Anne KOERBER en qualité de représentant suppléant 
au sein de la Commission d’appel d’offres. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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04 – Désignation d’un représentant et d’associations d’usagers au sein 
de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
_____________________________________________________ 
 
 

L’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit, de façon 
obligatoire pour les communes de plus de 10.000 habitants, la mise en place d’une 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCPSL) pour l’ensemble des 
services publics confiés à des tiers par convention de délégation de service public, ou pour 
les services exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 
 

Cette commission, présidée par le Maire de la Commune ou son représentant, comprend 
des membres de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle. 
 

Lors de la séance du 27 mai dernier, le conseil municipal a procédé à la désignation, outre 
Monsieur le Maire, de 5 membres, dont M. Bruno GUILLEMIN.  
 

Ce dernier ayant démissionné de ses fonctions, il vous est proposé de procéder à son 
remplacement au sein de cette commission par Mme Anne KOERBER. 
 

Par ailleurs, cette commission a pour vocation de permettre l'expression des usagers des 
services publics par la voie des associations représentatives. Le texte prévoit ainsi qu’elle 
comprend également des représentants d’associations locales nommés par l’organe 
délibérant. 
 

A cet égard, il vous est proposé de nommer les représentants d’associations suivantes pour 
siéger au sein de cette commission : 
 

- M. Bernard MOSER, Association du quartier Saint-Lazare / Les Avenues / Veneurs 
- M. Jean-Jacques RENARD, Association « Pompidou Université » 
- M. Bernard VITU, Association pour le développement du quartier de Bellicart 
- M. Paul GENTIL, Association du quartier « Royallieu Village » 
- Mme Galyna EL TABACH, Amicale du quartier du Camp de Royallieu 
- M. Bruno RAMOND, Association « Les Capucins / Église St Germain » 

 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

APPROUVE les désignations au sein de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux telles qu’énoncées précédemment. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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05 – Fixation des indemnités du Maire, des Adjoints et des Conseillers 
Municipaux 
_____________________________________________________ 
 
 

Conformément aux dispositions des articles L 2123 et L 2123-2-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le calcul de l’enveloppe globale des indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées au Maire et aux adjoints est effectué en tenant compte de la 
strate de la population, à savoir : 
 

Maire 90 % 
Adjoint (au nombre de 12) 33 % 
TOTAL 486 % 

 

Le montant de l’enveloppe ainsi déterminé est ensuite réparti entre le Maire, les Adjoints et 
les Conseillers Municipaux, disposant d’une délégation. 
 

Des majorations en raison de l’attribution de la DSU et la qualité de Compiègne en tant que 
chef-lieu d‘arrondissement interviennent mais elles ne sont applicables qu’aux indemnités 
dévolues aux Maire et Adjoints uniquement. 
 

Il est proposé de fixer les indemnités des élus effectives à compter du 1er juin 2020 comme 
suit, reprenant quasiment les mêmes taux que ceux appliqués lors du mandat précédent 
pour Monsieur le Maire et les Adjoints: 
 

 % de l’indice brut terminal  
de la fonction publique 

Maire 58,10 % 

Adjoints 29,90 % 

Conseiller délégué, président de la 
Commission Locale de Sécurité 

17 % 

Conseiller délégué représentant le Maire dans 
les commissions d’attribution de logements 

17 % 

Conseillers Municipaux avec délégation de 
signature 

12,35 % 

Conseillers Municipaux délégués 6 % 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 8 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, Jean-Marc BRANCHE et 1 
abstention : Eugénie LE QUÉRÉ, 
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AUTORISE Monsieur le Maire à verser, à compter de la date effective de leurs délégations, 
les indemnités de fonction au Maire, aux Adjoints et aux Conseillers Municipaux délégués, 
suivant la répartition indiquée sur le tableau ci-dessus, 
 
PRECISE que les dépenses seront inscrites pour toute la durée du présent mandat, aux 
budgets primitifs de chaque exercice. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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06 – Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - Actualisation des 
tarifs à compter du 1er janvier 2021 et transfert à l’ARC sur les 
périmètres relevant de sa compétence 
_____________________________________________________ 
 
Il est rappelé que le Conseil Municipal par délibération du 10 octobre 2008, a instauré sur le 
territoire communal la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) et fixé les dispositions 
relatives à ses conditions d’application. Le produit communal représenté par cette taxe en 
2019 a été de 33.338 €. 
 

L’article L.2333-9 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les tarifs maximaux de 
taxe locale sur la publicité extérieure. Ces tarifs sont relevés chaque année, dans une 
proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation. 
 

Compte tenu de l’évolution de cet indice, le tarif de base maximal applicable au 1er janvier 
2021 dans les communes de moins de 50 000 habitants ressort à 16,20 € et doit, pour 
pouvoir être appliqué, faire l’objet d’une délibération avant le 1er juillet 2020, date limite 
exceptionnellement reportée au 1er octobre 2020. 
 

La dernière actualisation par la commune des tarifs a été décidée par délibération du 17 mai 
2019 pour une application au 1er janvier 2020. 
 

Il est proposé d’actualiser les tarifs de la TLPE à compter du 1er janvier 2021 selon la grille 
tarifaire au m² suivante: 
 

 
 

La majoration ainsi proposée représente une évolution de +1,5% par rapport aux tarifs 
actuellement pratiqués. 
 

Par ailleurs, l'article 16 de l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses 
mesures prises pour faire face à l’épidémie de covid-19 donne la faculté aux communes de 
pouvoir exceptionnellement adopter un abattement compris entre 10 % et 100 % applicable 
au montant de la taxe due par chaque redevable au titre de 2020. 
 

Le niveau de cet abattement est fixé par une délibération de l’organe délibérant adoptée 
avant le 1er septembre 2020. Il doit s’appliquer de la même manière, à l’ensemble des 
redevables de la taxe. 
 

Il est proposé de ne pas accorder d’abattement sur la TLPE en 2020 car cette mesure de 
portée générale bénéficierait à l’ensemble des redevables qui n’ont pas tous eu à subir les 
effets du Covid19, mais plutôt de privilégier des dispositifs spécifiques qui ciblent les 
entreprises locales qui doivent remplir certaines conditions. 
 

Villes de moins 
de 50 000 
habitants

Dispositifs 
publicitaires 

non 
numériques

Dispositifs 
publicitaires  
numériques

Pré-
enseignes 

non 
numériques

Pré-
enseignes  

numériques

Enseignes 
<= 7m2

Enseignes 
> 7m2 

et <= 12 m2

Enseignes 
>12m2 

et <= 50 m2

Enseignes    
> 50M2

Tarifs actuels 15,70 € 47,10 € 15,70 € 47,10 € Exonération 15,70 € 31,40 € 62,80 €

Nouvelle 
tarification au 
01/01/2021

16,20 € 48,60 € 16,20 € 48,60 € Exonération 16,20 € 32,40 € 64,80 €
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C’est ainsi que les élus de l’Agglomération de la Région de Compiègne, dont les 
représentants de la ville de Compiègne, ont décidé de créer un fonds de relance 
économique doté de 1,6M€ afin d‘accompagner la reprise d’activité des entreprises du 
territoire et d’en confier la gestion à Initiative Oise Est, opérateur unique pour gérer les 
dispositifs mis en place. 
 

D’autre part, par délibération du 24 mai 2017, l’Agglomération de la Région de Compiègne a 
décidé d'instituer, en lieu et place de ses communes membres, la taxe locale sur la publicité 
extérieure sur le périmètre des zones d’activités qui relèvent de sa compétence. L’EPCI se 
substitue dans ce cas aux communes membres pour l'ensemble des délibérations relatives à 
la TLPE. 
 

Cette décision a été prise après délibérations concordantes de l'organe délibérant de l’EPCI 
et des conseils municipaux des communes membres concernées (délibération du 30 juin 
2017 pour la ville de Compiègne). 
 

Cette décision doit être reconduite après chaque renouvellement de l'organe délibérant de 
l’EPCI avant le 1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition, date limite 
exceptionnellement reportée au 1er octobre 2020. 
 

Aussi, il est proposé d’accepter le transfert au profit de l’ARC, de la taxe locale sur la 
publicité extérieure pour les périmètres relevant de la compétence de cette dernière. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. COTELLE, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 7 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
 

ADOPTE les tarifs de TLPE applicables à compter du 1er janvier 2021 conformément à la 
grille tarifaire mentionnée ci-dessus, 
 

RENOUVELLE le transfert au profit de l’ARC de la taxe locale sur la publicité extérieure pour 
les périmètres relevant de la compétence de cette dernière. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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07 – Constitution de la Commission Communale des impôts directs 
(CCID) – Proposition d’une liste de commissaires 
_____________________________________________________ 
 
 
Conformément au 1 de l’article 1650 du Code Général des Impôts (CGI), une commission 
communale des impôts directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. Cette 
commission est composée (dans les communes de plus de 2 000 habitants): 
 
- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission, 
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants. 
 
La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du 
conseil municipal. 
 
Cette commission a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur les 
modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par 
l’administration fiscale.  
 
La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur départemental des 
finances publiques dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant 
de la commune. Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables de la commune, en 
nombre double, proposée sur délibération du conseil municipal. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. COTELLE, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE pour que la nomination des 8 commissaires titulaires et des 8 commissaires 
suppléants par le Directeur Départemental des Finances Publiques puisse avoir lieu, de 
dresser la liste des 32 noms ci-jointe. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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08 – Attribution d’une subvention d’investissement à l’association « Les 
enfants au singulier » 
_____________________________________________________ 
 

L’Association « Les Enfants au Singulier » présidée par le Docteur Henri BOUTIGNON est 
une Association de loi 1901, fondée en 2014 qui a vocation à soutenir le Centre d’Action 
Médico-Sociale Précoce (CAMSP) implanté auprès du centre hospitalier de Compiègne et 
Noyon, rue Saint-Joseph. 
 

Le CAMPS accueille environ 240 jeunes enfants de 1 à 6 ans et effectue une prise en 
charge de ces enfants en développant une thérapie conventionnelle. 
 

L’Association Les Enfants au Singulier abonde le financement assuré par le Conseil 
départemental et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie et permet la mise en œuvre d’une 
thérapie alternative sous forme d’art-thérapie, équithérapie ou musicothérapie. 
 

L’Association a décidé cette année d’aménager une aire de jeux inclusive ayant le double 
objectif d’une part, une prise en charge médicale différente et par le jeu des problématiques 
de chaque jeune patient et d’autre part, assurer une liaison intergénérationnelle avec les 
résidents de l’EPHAD. 
 

La spécificité de ce type d’espace nécessite pour le montage du dossier, une mise au point 
transversale et partagée. Dans ce cadre, la ville de Compiègne a dès à présent mis à 
disposition gracieuse ses services dans le cadre d’une assistance technique afin de partager 
l’expérience acquise. 
 

Le financement de cette opération dont le coût global est estimé à 50 616 euros est assuré 
par d’une part, les fonds propres de l’Association (23 616 euros) et d’autre part, une 
participation du Centre Hospitalier de Compiègne / Noyon (15 000 euros). Pour permettre le 
bouclage de ce plan financier, l’Association sollicite l’octroi d’une subvention 
d’investissement de 12 000 € auprès de la Ville de Compiègne. 
 

Il est proposé d’attribuer une subvention d’investissement de 12 000 € pour le financement 
d’une aire de jeux inclusive.  
 

L’association s’est engagée à transmettre le bilan financier de l’aménagement de cette aire 
afin que la ville puise justifier du bon emploi de ladite subvention. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par Mme LEGROS, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE d’attribuer à l’association « Les Enfants au Singulier » une subvention 
d’investissement de 12 000 € pour financer l’aménagement d’une aire de jeux inclusive, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces relatives 
à ce dossier. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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09 – Fixation des conditions de versement de la prime exceptionnelle à 
l’égard des agents soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer 
la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de Covid-19 
_____________________________________________________ 
 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée que le Gouvernement a prévu la possibilité d’un versement 
d’une prime exceptionnelle aux agents qui ont été soumis à un surcroît significatif de travail, 
notamment en présentiel, pendant la crise sanitaire.  
 

Les conditions du versement de cette prime sont régies par le décret n°2020-570 du 14 mai 
2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de 
la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions 
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19. 
 

Le versement de cette prime est possible pour : 
- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires ; 
- Les agents contractuels de droit public ; 
- Les agents contractuels de droit privé employés dans les établissements publics. 

Le montant de cette prime est fixé à 500 € (forfaitaire) pour les agents particulièrement 
investis dans la période de confinement et ayant initié ou contribué à des actions tournées 
vers les habitants, mises en place de façon spécifique, pour répondre aux enjeux générés 
par la crise sanitaire. Une prime de 12 € par jour de présence pour les agents qui ont été en 
contact régulier avec du public pendant cette même période est également proposée. Les 
deux modes de calcul ne sont pas cumulables. 
 

Le montant de ces primes, qui n’est pas reconductible, sera versé en une seule fois. Il est 
cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de service, à 
l’engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation 
des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes. 
Il est exonéré d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales dans les 
conditions prévues à l’article 11 de la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative 
pour l’année 2020.  
 

Il est proposé au Conseil municipal, d’ouvrir la possibilité du versement de cette prime. 
Monsieur le Maire sera chargé de l’exécution des décisions du Conseil municipal d’accorder 
cette prime de manière individuelle, en identifiant les agents bénéficiaires, selon les 
modalités susvisées. La prime sera versée en une seule fois. L’enveloppe financière prévue 
à cet effet s’élève à 70 000 €. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. DUPUY de MERY, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 

DECIDE du versement d’une prime forfaitaire exceptionnelle ou d’une prime présentielle 
pour les agents de la Ville de Compiègne qui ont été soumis à des sujétions exceptionnelles 
pour assurer la continuité des services publics durant l’état d’urgence sanitaire déclaré pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 selon les modalités exposées ci-dessus. 

 

 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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10 – Modification du tableau des effectifs 
_____________________________________________________ 
 
 
 
1) Un professeur d’enseignement artistique hors classe (catégorie A) à temps plein fait valoir 

ses droits à la retraite le 1er septembre prochain. Afin de le remplacer et d’améliorer l’offre 
de cours au conservatoire de musique, il vous est proposé de créer deux postes relevant 
du cadre d’emploi des assistants d’enseignement artistique (catégorie B) à temps non 
complet (50%), à raison de 10 heures par semaine, à compter du 1er septembre 2020 et 
de supprimer le poste relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignements 
artistique. 

 
 
2) Un agent de maîtrise affecté au service propreté urbaine a fait valoir ses droits à la 

retraite. Son poste sera supprimé et un poste relevant du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux est créé à temps complet pour assurer les fonctions d’assistante 
au sein de ce service. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. DUPUY de MERY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus. 

 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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11 – Désaffectation et déclassement d’une partie de l’allée de la 
Tilloye à Compiègne 
_____________________________________________________ 
 
 
La SCI LA TILLOYE nous a informés de la vente d’un bien leur appartenant, cadastré section 
BA n° 44 et 96 au profit de M. et Mme PRUVOST. Lors de la division parcellaire réalisée à 
cette occasion, le géomètre a soulevé une erreur d’implantation de la clôture, celle-ci 
empiétant sur le domaine public.  
 
Afin de corriger cette erreur, la Ville de Compiègne envisage de céder à M. et Mme 
PRUVOST une bande de 6.7 m². La ville de Compiègne doit préalablement constater sa 
désaffection. 
 
Il est proposé de constater dans un premier temps la désaffection de cette portion de 6.7 m² 
du domaine public, cette emprise se trouvant sous la clôture privée constituée d’un mur en 
brique. Il est précisé que le Code Général des propriétés des personnes publiques prévoit 
qu’une autre délibération sera nécessaire pour autoriser la cession du bien. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’article L.2141-2 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques, modifié par  
Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2019 – art.9. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE la désaffectation d’une bande de 6.7 m² d’emprise, issue du domaine public 
Allée de la Tilloye, à Compiègne et se situant sous la clôture privée. La désaffection intervient 
après la pose d’une clôture. La désaffectation ne perturbe pas l’usage public (notamment 
piétonnier) du reste de l’emprise de la parcelle.  
 
CONSTATE son déclassement du Domaine Public. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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12 – Convention de servitudes de vue- Parcelles BY 49 et 52 – Rue du 
Jeu de Paume 
_____________________________________________________ 
 
La société dénommée « OPERATEUR NATIONAL DE VENTE » (ONV) est propriétaire de la 
résidence située à COMPIEGNE 4, 6 et 6 bis rue du Jeu de Paume cadastrée section BY n° 
49. Elle souhaite constituer une servitude de vue à son profit sur la parcelle cadastrée section 
BY n° 52 appartenant à la Ville de Compiègne représentant l’espace vert derrière la 
Résidence Jean Lefort, qui n’a jamais fait l’objet de procédure dans le classement dans le 
domaine public. 
 
Pour régulariser juridiquement cette situation, ONV souhaite pouvoir dresser un acte de 
servitude de vue sur une emprise de 96 m².  
 
L’indemnité proposée serait de 1000 €. 
 
Les frais liés à l’établissement de ces servitudes seront bien évidemment à la charge d’ONV.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ACCEPTE de constituer sur la parcelle BY n° 52 appartenant à la ville sur une superficie de 
96 m² la servitude de vue au profit de la société ONV. Un plan de géomètre expert vient 
préciser définitivement cette surface, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention de servitudes à 
régulariser par acte authentique au profit d’ONV sur le bien considéré, ainsi que toutes pièces 
afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de cette convention seront pris en charge par la 
société ONV. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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13 – Zac du Camp de Royallieu – Square de l’Abbé Stock – Fixation du 
prix de cession des lots a bâtir 
_____________________________________________________ 
 

Dans le cadre de la poursuite de l’opération d’aménagement de la ZAC du Camp de 
Royallieu, la Ville de Compiègne envisage d’aménager une dizaine de terrains à bâtir au sein 
de l’ancienne emprise militaire du 67ème Régiment d’Infanterie et de les vendre à des 
particuliers. 
 

Un lotissement nommé « Square de l’Abbé Stock » va être prochainement créé suite à la 
démolition d’un ancien bâtiment militaire sur la parcelle AP n° 362 récemment acquise par la 
Ville de Compiègne. 
 

Les futurs lots à bâtir auront une superficie comprise entre 222 m² et 341 m², sous réserve 
d’ajustements. 
 

France Domaine a estimé le prix de cession à 220 € HT/m² de terrain. 
 

Dans ce cadre, la Ville de Compiègne envisage de céder ces terrains au prix de 220 € HT/m² 
de terrain, TVA et frais notariés en sus à charge de l’acquéreur. 
 

L’acte de vente inclura différentes clauses telles que l’affectation obligatoire à la résidence 
principale, une faculté de réméré, l’interdiction de revente avant 5 ans sauf cas de force 
majeure. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M.OURY, 
 

Vu, l’avis des Services Fiscaux en date du 27 avril 2020, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE la cession des lots à bâtir du futur lotissement du Square de l’Abbé Stock au prix de 
220 € HT/m² de terrain, TVA et frais notariés en sus à charge pour l’acquéreur, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les promesses de vente, les 
actes de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Annexe de la ZAC du Camp de Royallieu, 
chapitre 024. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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14 – Déclassement et désaffectation d’un terrain de boules sis square 
du 6ème Régiment Spahis en vue de sa cession 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne est propriétaire d’une emprise d’environ 119 m² sise Square du 6ème 
Régiment Spahis à Compiègne et correspondant à un ancien terrain de boules. 
 
Constatant l’inutilisation de cet espace, et suite à la demande d’acquisition faite par le riverain 
de ce terrain, sa cession à un particulier est envisagée. 
 
La portion à détacher du domaine public communal est close par une haie en lisse de bois et 
n’est plus accessible au public.  
 
La Ville de Compiègne doit préalablement constater la désaffectation de cette portion de 
parcelle et engager une procédure de déclassement. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à désigner un commissaire-enquêteur pour 
procéder à l’enquête publique nécessaire à ce déclassement. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’article L.214-2 du Code Général des propriétés des Personnes Publiques modifié par 
l’Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 (art. 9), 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
CONSTATE la désaffectation de l’usage public de l’ancien terrain de boules sis Square du 
6ème Régiment Spahis à Compiègne d’une surface d’environ 119 m², cette désaffectation 
intervenant après la pose d’une clôture, cet espace n’est donc plus accessible au public, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à engager les démarches nécessaires au 
lancement d’une enquête publique destinée à opérer au déclassement de cette portion de 
terrain ainsi que les dépenses y afférents, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite sur le Budget Primitif. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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15 – Cession d’un bien sis 36 rue de l’Oise 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne a décidé de céder un bien lui appartenant sis 36 rue de l’Oise à 
Compiègne. 
 
Le bien cadastré section BK 14, d’une superficie de 497 m², comprend une maison et un 
garage. 
 
Au terme d’une période de visites, plusieurs particuliers se sont intéressés au bien. Une mise 
en concurrence a été organisée sur la base d’une remise d’offres au Service Foncier. Les 
offres devaient être déposées au plus tard le 26 juin 2020 à 17 h 00. 
 
Après analyse des offres, il s’avère que celle de Monsieur et Madame PREVOT au prix de 
293 301 € net vendeur, est la mieux disante. Les frais de notaire en sus restent à la charge 
de l’acquéreur. Cette offre de prix est supérieure à l’estimation domaniale du 15 octobre 2019 
d’un montant de 242 000 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. COTELLE, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux en date du 15 octobre 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE de céder à Monsieur et Madame PREVOT le bien sis à Compiègne, 36 rue de 
l’Oise, d’une superficie totale de 497 m² au prix de 293 301 € net vendeur, frais de notaire en 
sus à la charge de l’acquéreur, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de cession ainsi que toutes 
les pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal, chapitre 024. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
  



Accusé de réception en préfecture
060-216001586-20200708-15CM08072020-
DE
Date de télétransmission : 13/07/2020
Date de réception préfecture : 13/07/2020



Accusé de réception en préfecture
060-216001586-20200708-15CM08072020-
DE
Date de télétransmission : 13/07/2020
Date de réception préfecture : 13/07/2020



Conseil Municipal du 08 juillet 2020 

16 – Rénovation des salons d’Honneur de l’Hôtel de Ville de Compiègne 
- Lancement d’une campagne de mécénat et adoption d’une convention 
cadre avec les entreprises 
_____________________________________________________ 
 

Dans le cadre du plan de rénovation des salons d’Honneur de l’Hôtel de Ville, la Ville de 
Compiègne souhaite associer les acteurs du territoire en lançant une campagne de mécénat 
en direction des entreprises et des associations, afin de financer la rénovation de ces pièces 
uniques et chargées d’histoire. Le coût prévisionnel total de cette rénovation est estimé à 
81 518,93 € TTC. 
 

Dans le cadre de la loi n°2003-709 du 1er août 2003 sur le mécénat, encadré par l’article 238 
bis du Code Général des Impôts et selon l’article 28 de l’instruction fiscale 4C5 04 du 13 juillet 
2004, une collectivité territoriale est éligible au mécénat avec droit à avantage fiscal. 
 

Le mécénat se fait sous forme de don : il peut être financier, en nature ou de compétence. Il 
consiste à apporter un soutien par une entreprise ou un particulier à un bénéficiaire d’intérêt 
général, comme une collectivité territoriale, sans contrepartie ou avec une contrepartie ne 
dépassant pas 25 % du montant total du don. Il doit se distinguer du parrainage à travers 
lequel l’entreprise ou le particulier peut retirer un bénéfice commercial direct. 
 

Ainsi, la Ville souhaite développer le mécénat, en partenariat avec l’ensemble des acteurs du 
développement économique dans la valorisation et la promotion de diverses actions. 
 

Le conventionnement est nécessaire pour régir les relations entre la Ville de Compiègne et les 
entreprises mécènes. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. LEDAY, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, avec 7 
abstentions : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
 

AUTORISE le lancement d’une campagne de mécénat pour la rénovation des salons 
d’honneur de l’Hôtel de Ville, 
 

APPROUVE la convention cadre ci-après annexée, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et à procéder à 
toutes les opérations s’y rapportant. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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17 – Réforme de véhicules 
_____________________________________________________ 
 
Depuis une nouvelle Directive Européenne de 2018, les contrôles techniques des véhicules 
sont de plus en plus exigeants en raison d’un renforcement de la prévention et la sécurité 
routière. 
 
Le parc des véhicules de la Ville n’échappe pas à cette réglementation. 
 
L’état de vétusté et les altérations irréparables des véhicules, sur la liste ci-après, 
n’autorisent plus leur utilisation par les services municipaux : 
 

SERVICE MARQUE/TYPE IMMAT ANNEE KM ETAT DESTINATION 

Garage Renault Clio DW 347 CK 1996 267000 
Ctrl technique 
défavorable avec 
défaillances 
critiques 

Ferraillage 

Evènementiel Citroën C15 2163 YS 60 2000 165000 
Ctrl technique 
défavorable avec 
défaillances 
majeures 

Ferraillage 

Voirie Peugeot 106 6456 ZP 60 2002 150000 
Ctrl technique 
défavorable avec 
défaillances 
critiques 

Ferraillage 

Sports Renault Express 2928 XM 60 1996 135000 
Ctrl technique 
défavorable avec 
défaillances 
critiques 

Ferraillage 

 
Les Commissions de la Voirie, de l’Aménagement Urbain et des Finances proposent 
d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes administratifs 
relatifs à la cession ou destruction des véhicules irréparables par un professionnel agréé ou 
à leur vente en l’état à un professionnel de l’automobile en passant par le site webenchères 
ou autres. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie et de l’Aménagement urbain du 15 juin 
2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes administratifs 
relatifs à la cession ou destruction des véhicules irréparables par un professionnel agréé ou 
à leur vente en l’état à un professionnel de l’automobile en passant par le site webenchères 
ou autres. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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18 – Cession d’un véhicule à l’Agglomération de la Région de Compiègne 
_____________________________________________________ 
 
 
La commune de Compiègne a procédé à l’acquisition en 2020 du véhicule CITROEN C3 
BUSINESS HDI immatriculé DM 910 EK de 2014 (n° d’inventaire AUT20_60159_0231). 
 
Compte tenu d’un ajustement de la flotte de véhicules lié à la répartition des missions et des 
personnels entre la ville et l’agglomération, il est proposé de céder ledit véhicule à 
l’agglomération de la Région de Compiègne. 
 
Il est précisé que le prix de cession proposé de 7.508 €uros correspond au prix coutant pour 
la ville de Compiègne, soit le prix de rachat 2020 dudit véhicule jusqu’à lors loué majoré des 
frais de remise en état. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie et de l’Aménagement urbain du 15 juin 
2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE la vente du véhicule sus-indiqué pour une valeur de 7.508 €uros à l’Agglomération 
de la Région de Compiègne et de la Basse Automne. 
 
PROCEDE à l’encaissement du produit de cette vente au compte 775 du budget de 
l’exercice en cours et d’effectuer en parallèle les opérations de sorties d’inventaire. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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19 – Vente d’un véhicule poids lourd équipé d’une saleuse à la société 
GARAGE COMMANDEUR 
_____________________________________________________ 
 
 
 
La ville de Compiègne vient d’acquérir un nouveau véhicule poids lourd de marque MAN 
auprès de la la société GARAGE COMMANDEUR pour une valeur de 165 600 euros TTC. 
 
Dans le cadre de cette acquisition, ce fournisseur propose une reprise de l’ancien véhicule 
poids lourd de marque IVECO, immatriculé DP-703-FR d’année 2000 (numéro de série 
ZCFA1GA4002343976) équipé d’une saleuse de marque MECAGIL LEBON d’année 1965, 
pour une valeur globale de 5 400 euros TTC. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie et de l’Aménagement urbain du 15 juin 
2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE la vente du véhicule poids lourd IVECO immatriculé DR-703-FR équipé de la 
saleuse MECAGIL LEBON au prix de 5400 euros à la société GARAGE COMMANDEUR, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Primitif. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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20 – Vente d’un tracteur à la société AGRI SANTERRE 
_____________________________________________________ 
 
 
 
La ville de Compiègne vient d’acquérir un nouveau tracteur auprès de la la société AGRI 
SANTERRE pour une valeur de 50 400 euros. 
 
Dans le cadre de cette acquisition, ce fournisseur propose une reprise de l’ancien tracteur de 
marque LS, modèle MTRON de 2011 immatriculé BN-295-AG (numéro de série 
TL2K1C106008), pour une valeur globale de  6 000 €TTC. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie et de l’Aménagement urbain du 15 juin 
2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE la vente du tracteur LS MTRON PLUS au prix de 6 000 euros TTC à la société 
AGRI SANTERRE, 
 
PRECISE que cette recette sera inscrite au Budget Principal. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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21 – Signature d’une convention générale de maitrise d’ouvrage avec le 
Conseil Départemental pour les travaux d’aménagement de sécurité sur 
la RD 66 
_____________________________________________________ 
 

Une délibération a été prise en Conseil Municipal du 29 Mars 2019 portant sur le lancement 
d’une consultation d’entreprises pour la requalification du square de l’Écharde. 
 

Le projet prévoit, à la demande des riverains de l’impasse, la création d’un plateau surélevé 
au carrefour de l’impasse de l’Écharde et de la rue du Bataillon de France (RD66). Cet 
aménagement a pour but de réduire la vitesse des véhicules avant l’entrée dans le square 
de l’Écharde. 
 

À ce titre, il est nécessaire d’établir une convention de maitrise d’ouvrage délégué avec le 
Conseil Départemental pour les travaux d’investissements à réaliser sur le domaine public 
routier départemental. 
 

Il sera précisé, dans la convention, les éléments suivants : 
 

• conformément à l’article 4-3 de la convention, la ville de Compiègne s’engage à 
respecter les règles et les normes en matière d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite prescrites par la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
 
• Conformément à l’article 4-1 de la convention, il est demandé de mettre au point des 
itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou 
couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation, suivant les 
dispositions de l’article L.228-2 du Code de l’Environnement. 

 
À ce titre, la ville de Compiègne décide la non-réalisation d’une piste cyclable étant donné 
que le plan vélo ne prévoit d’aménagement cyclable dans ce secteur.  
 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.BREKIESZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie et de l’Aménagement urbain du 15 juin 
2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 7 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention générale de 
maîtrise d’ouvrage précitée, 
 
DECIDE de la non-réalisation d’une piste cyclable étant donné que le plan vélo ne prévoit 
d’aménagement cyclable dans ce secteur.  
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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22 – Aménagement d'aires de jeux dans différentes écoles et 
quartiers – Attribution des marchés 
_____________________________________________________ 
 
 

La ville de Compiègne souhaite poursuivre le renouvellement des aires de jeux en 2020 
dans les écoles et les quartiers selon le tableau suivant : 
 

Ecoles Quartiers 
 

- École de Rothschild (square de Castelnau) 
- Ecole de Royallieu (26 rue de Senlis) 

 

- Parc de Bayser (rue Sainte Catherine) 
- Quartier Pompidou (rue du Docteur Roux) 
- Gymnase Tainturier (rue de Clamart) 

 

Une consultation a été lancée selon la procédure adaptée ouverte. 
 

Un avis de publicité est paru au BOAMP et le dossier de consultation était téléchargeable 
sur la plateforme électronique de l’ARC. 
 

Les prestations ont été réparties en 2 lots : 
 

Lot(s) Désignation 

1 aires de jeux dans les écoles 

2 aires de jeux dans les quartiers 
 

Chaque lot fait l'objet d'un marché. Les candidats avaient la possibilité de soumettre des 
offres pour un ou plusieurs lots. 

Les critères retenus pour le jugement des offres ont été pondérés de la manière suivante : 
 

- Valeur technique : 50 % (= 50 points) 
- Prix des prestations : 50 % (= 50 points) 

 

Les offres étaient notées sur un total de 100 points. 
 

Cinq offres ont été reçues pour l’ensemble des lots. 
 

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 15 juin 2020 pour entériner les résultats de 
l’analyse et le classement des offres. 
 

Il est proposé d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes : 
 

Intitulé Sociétés Montant HT Estimation HT 
 

Aires de jeux dans 
les écoles 

 

COMPIEGNE PAYSAGE 
60280 MARGNY LES 

COMPIEGNE 

 

64 746.00 € 
 

85 000.00 € 

 

Aires de jeux dans 
les quartiers 

 

Sté LOISELEUR 
60870 VILLERS ST PAUL 

 

189 574.76 € 
 

200 000 € 

 

TOTAL HT 
 

257 320.76 € 
 

285 000.00 € 
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Pour les aires de jeux dans les quartiers, le plan de financement pourrait s’établir de la façon 
suivante : 
 

Financeur Subvention Taux 

FEDER - ITI 51 185,19 € HT 27% 

Région – Politique de la Ville 30 184 € HT 16% 

Département de l’Oise 53 080,93 € HT 28% 

Ville (autofinancement) 55 124,64 €HT 29% 

TOTAUX 189 574,76 €HT 100% 

 
Le reste à charge de la Ville pour les aires de jeux dans les quartiers, dans ces conditions, 
s’élève à un montant de 55 124,64 € H.T. 
 
Dans ce cadre, le Conseil Municipal est appelé à autoriser le Maire, ou son représentant à 
solliciter les subventions auprès l’Europe (ITI), de la Région (Politique de la Ville) et du 
Département, au taux maximum, pour la réalisation de cette opération. Les dossiers de 
demandes de subventions ont déjà été déposés au niveau de l’Europe et du Département de 
l’Oise, dans le cadre de la délibération du 6 mars 2020. La Région sera sollicitée selon le 
plan de financement de la présente délibération. 
 
Les dépenses seront prélevées sur le budget principal de la collectivité et des subventions 
viendront compléter le financement de cette opération. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents 
à cette affaire. 
 
Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. BREKIESZ, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à 
cette affaire, 
 

PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au Budget Principal. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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23 – Procédure de référé préventif dans le cadre de travaux de voirie 
de la Rue Carnot – Protocole d’accord avec les riverains 
_____________________________________________________ 
 
La Ville de Compiègne va engager des travaux de voirie rue Carnot pour la partie comprise 
entre la rue des Réservoirs et la rue de Bournonville, consistant en de l’enfouissement de 
réseaux et de la requalification à des fins d’embellissement de ce secteur.  
 
En phase préparatoire aux travaux, il a été identifié qu’un mur de clôture privé, longeant la 
rue Carnot au bord du trottoir, et qui dessert deux propriétés successives, présentait 
quelques fragilités structurelles. 
 
Compte tenu de celles-ci, qui pourraient s’aggraver sous l’effet des travaux qui nécessitent 
des tranchées, une procédure de référé préventif a été engagée à l’initiative de la Ville de 
Compiègne, afin d’éviter toute difficulté ultérieure avec les riverains concernés. 
 
Pour mémoire, le référé préventif, régi à l’article 145 du Code de procédure civile, est une 
forme d’expertise contradictoire avant une opération de travaux.  
 
Il est introduit par le maître d’ouvrage des travaux qui sollicite le Tribunal judicaire en vue 
de la désignation d’un expert pour des investigations préalables contradictoires, qui ont 
davantage de « force » qu’un simple constat d’huissier. 
 
Ceci a naturellement pour objet de dresser un état des lieux préalable et de se prémunir en 
cas de contentieux ultérieur s’il devait y avoir des dommages sur le mur. Elle permet ainsi 
de garantir les droits du maître d’ouvrage mais aussi des riverains. 
 
La procédure est en cours et une première réunion s’est tenue le 22 juin 2020. 
 
Compte tenu que cette procédure est à l’initiative de la Ville, il est proposé à titre 
exceptionnel qu’elle prenne en charge les frais d’avocats que les riverains concernés 
seraient amenés à débourser au titre de cette procédure de référé préventif.  
 
Dans ce cadre, un protocole d’accord doit être conclu entre la Ville de Compiègne et 
chacun des riverains concernés, qu’il vous est proposé d’approuver pour permettre sa 
signature par Monsieur le Maire. Le remboursement se fera naturellement sur présentation 
des factures correspondantes. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme JOLY-CASTE, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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APPROUVE la prise en charge par la Ville de Compiègne des frais et honoraires d’avocats 
déboursés par les riverains au titre de la procédure de référé préventif engagée 
préalablement à la réalisation des travaux de voirie de la rue Carnot, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole correspondant ainsi que tout document 
relatif à cette affaire. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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24 – Restauration scolaire - Suppression exceptionnelle de la 
majoration pour les prestations réalisées sans réservation préalable 
durant la période de COVID-19 
_____________________________________________________ 
 
 
La crise sanitaire liée au COVID-19 a contraint de nombreuses familles à devoir s’adapter au 
quotidien pour l’accueil de leurs enfants à l’école ou dans les accueils temps scolaire mairie. Il 
leur a été parfois difficile de prévoir à l’avance les prestations dont elles ont eu besoin.  
 
 
Pour la période allant de mai 2020 à juillet 2020, à titre exceptionnel, il vous est proposé de ne 
pas appliquer les tarifs sans réservation qui sont majorés de 3 € par rapport aux tarifs avec 
réservation, et de ne facturer les prestations de cantine et d’accueil périscolaire que sur la base 
du tarif préférentiel avec réservation. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Enseignement du 24 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE à titre exceptionnel, pour la période allant de mai 2020 à juillet 2020, de ne facturer les 
prestations de cantine et d’accueil périscolaire que sur la base du tarif préférentiel avec 
réservation même si les familles n’ont pas été en mesure de procéder à ces réservations 
préalables. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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25 – Frais de scolarité - Actualisation du coût moyen par élève des 
écoles primaires publiques à compter de l’année scolaire 2020/2021 
_____________________________________________________ 
 
La loi n°83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et l’article 212-8 du Code de l’Education 
permettent dans certaines conditions, l’inscription d’un élève dans l’école d’une commune 
autre que la commune de résidence de sa famille, ce qui a des incidences pour la commune 
d’accueil sur le montant des dépenses obligatoires. Toutefois, la Ville de Compiègne est en 
mesure de solliciter auprès des communes de résidence le paiement de frais de scolarité.  
 
La participation financière des communes est destinée à compenser le transfert de charge 
financière qu’une commune subit lorsqu’un élève, qui ne relève pas de son territoire, vient 
fréquenter l’école dont elle assure la charge d’entretien et de fonctionnement. Le coût moyen 
par élève doit être calculé sur la base des dépenses de fonctionnement de l’ensemble des 
écoles publiques de la commune d’accueil. 
 
Il est proposé d’actualiser les coûts moyens par élève, fixés par délibération du 29 juin 2018, 
comme suit : 
 

  

Délibération 
du 29/06/2018 

 

 

Actualisation 
proposée  

à compter de l’année 
scolaire 2020/2021 

 
 

Coût moyen par élève scolarisé 
en classe maternelle  
 

 
1 184 € 

 
1 171 € 

 

Coût moyen par élève scolarisé 
en classe élémentaire 
 

 
880 € 

 
884 € 

 
L’actualisation des frais de scolarité a été établie sur la base des coûts constatés de 
l’exercice 2019 (dépenses obligatoires afférentes aux écoles). 
 
Cette participation ne sera toutefois pas exigée en cas d’accord de réciprocité avec les 
communes qui en acceptent le principe, par délibération concordante. 
 
Par ailleurs, ces coûts seront ceux pris en considération pour la participation aux frais de 
fonctionnement des écoles privées sous contrat d’association de la Ville de Compiègne. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Enseignement du 24 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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DECIDE de fixer, à compter de l’année scolaire 2020/2021, les coûts moyens de 
scolarisation des élèves des écoles maternelles et élémentaires comme indiqués  
ci-dessus. 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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26 – Restauration scolaire – Approbation des tarifs 2020-2021 
_____________________________________________________ 
 
En prévision de l’année scolaire 2020/2021 il vous est proposé en matière de tarifs de 
restauration scolaire :  
 
 

- De faire évoluer les tarifs des cantines élémentaires et préélémentaires pour l’année 
scolaire 2020/2021, de 0,7 % correspondant à l’indice des prix à la consommation 
(IPC) pour 2020, 

 
La grille tarifaire comportant ces ajustements figure en annexe du présent rapport. 
 
Il convient dans ce cadre de rappeler que le coût de la restauration scolaire est de l’ordre de 
9 € par repas. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Enseignement du 24 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 7 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
 
DÉCIDE de fixer les tarifs de la restauration scolaire, à compter de la rentrée scolaire 
2020/2021, comme indiqués dans l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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27 – Accueil périscolaire – Approbation des tarifs 2020-2021 

_____________________________________________________ 
 
 
 

Sont exposés ci-après l’organisation de l’accueil périscolaire et une revalorisation des tarifs de 
0,7 % suivant l’indice des prix à la consommation (IPC) évalué par l’INSEE pour l’année 2020.  
 

L’application des nouveaux tarifs pour l’accueil municipal vous est proposée à compter de la 
rentrée 2020/2021.  
 

Il est également proposé que le tarif compiégnois soit appliqué aux élèves scolarisés à 
Compiègne quand la commune dans laquelle ils sont domiciliés n’a pas d’école publique. 
 
Il est rappelé que toute prestation doit faire l’objet d’une réservation préalable obligatoire sur le 
portail famille. Afin de gratifier et d’avantager les familles qui utilisent ce portail, une majoration 
de 3 € décidée en Conseil Municipal du 29 septembre 2017 est appliquée dans le tarif sans 
réservation ainsi qu’un tarif préférentiel sans cette majoration pour les familles effectuant les 
réservations et annulations de repas sur le portail famille.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Enseignement du 24 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 7 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
 
DECIDE de fixer les tarifs à compter de la rentrée scolaire 2020/2021, pour l’accueil 
périscolaire, comme indiqués dans l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
 
 

 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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28 – Service de transport des élèves des écoles primaires – Lot n°1/ 
Transports vers les lieux de restauration – Modification au marché 
n°52/2016 

_____________________________________________________ 
 
La ville de Compiègne organise depuis de nombreuses années l’acheminement des enfants 
qui fréquentent les diverses écoles de la commune vers les lieux destinés à la restauration, à 
l’animation culturelle et aux activités sportives et ceci en ayant recours à un transporteur 
équipé en conséquence. 
 
Un marché a été conclu avec la société TRANSDEV PICARDIE le 12 juillet 2016 pour 
effectuer la prestation concernant le lot 1-transport des élèves vers les lieux de restauration. 
 
La durée du marché était fixée à une année reconductible à trois reprises portant la durée 
totale à quatre ans. 
 
Le marché a été reconduit pour les trois années et arrive à échéance.  
 
Suite à la crise sanitaire du COVID 19 et aux mesures prises relatives au confinement, les 
services n’ont pu être en mesure de mettre au point un cahier des charges et estimer les 
besoins exacts du lot 1 pour la rentrée scolaire de 2020/2021. 
 
Une modification de marché est proposée pour prolonger la prestation de la société 
TRANSDEV PICARDIE pour 4 mois et assurer le service dès la rentrée. 
 
Cette prolongation permettra de recadrer une remise en concurrence en tenant compte des 
dispositions à mettre en place en matière de transports scolaires dans la période se situant 
dans l’après confinement. 
 
INCIDENCE FINANCIERE 

- Prix unitaire : 2.71 € HT/km (hors révision) 
- Nombre de kms maxi : 25 000 kms/an 
- Montant estimatif annuel : 67 750.00 € HT 
- Montant sur 4 ans : 271 000 € HT 
- Montant estimatif pour 4 mois : 22 583.33 € HT 

Soit une augmentation de 8.33 %. 
 
La présente modification de marché pendra effet au 1er septembre 2020. 
Les dépenses seront prélevées sur le budget principal de la collectivité. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents 
relatifs à cette affaire. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.LEDAY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire, 
 
PRECISE que les dépenses seront inscrites au Budget Principal. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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29 – Ecole des Beaux-Arts Conservatoire de Musique et de Danse – 
Approbations des tarifs 2020/2021 
_____________________________________________________ 
 
Le Conservatoire de Compiègne dispense des cours d’enseignement artistique auprès de 
800 élèves et l’école des Beaux-arts accueille quant à elle 400 élèves. 
 
Les tarifs de ces écoles d’enseignement artistique sont fixés annuellement par délibération 
du Conseil municipal. 
 
Afin d’encourager l’accès de la culture, et compte-tenu du service partiellement dégradé de 
l’enseignement artistique durant la période de fermeture du conservatoire et de l’école des 
Beaux-arts lié au COVID 19, il vous est proposé pour l’année scolaire 2020/2021 de : 
 

• réduire de 20% les tarifs appliqués pour l’année 2019/2020, et qui avaient été définis 
par délibération du 27 juin 2019, pour les réinscriptions des élèves inscrits au 
Conservatoire et à l’école des Beaux-arts en 2019/2020 et, pour le Conservatoire, de 
conserver les mêmes tarifs appliqués pour l’année 2019/2020 pour les locations 
d’instruments ou de salle d’instruments (clavier, percussions) 

 
• augmenter de 2% les tarifs appliqués pour l’année 2019/2020 pour les deux écoles, 

et qui avaient été définis par délibération du 27 juin 2019, pour les inscriptions des 
nouveaux élèves en septembre. 

 
Par conséquent, les grilles tarifaires seront applicables pour les inscriptions et les 
réinscriptions des cours débutant en septembre 2020. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport proposé par Mme FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Action Culturelle du 02 juillet 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE les grilles applicables au Conservatoire de Musique et de Danse et à l’école 
des Beaux-arts pour l’année 2020-2021, telles qu’annexées au présent rapport. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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30 – Renouvellement du système de diffusion sonore au Théâtre 
Impérial de Compiègne – Demande de subvention auprès du Conseil 
Régional des Hauts-de-France 
_____________________________________________________ 
 

Le système de diffusion sonore du Théâtre Impérial de Compiègne, unique scène musicale 
et lyrique du versant sud de la Région Hauts-de-France, est obsolète. 
 

Les besoins d’un système de diffusion et de sonorisation au Théâtre Impérial sont bien 
précis et doivent respecter la qualité acoustique du Théâtre. Il est nécessaire de disposer un 
système polyvalent qui puisse à la fois servir pour un concert avec une bonne pression 
acoustique et présentant une vraie homogénéité tant sur le spectre que sur la dispersion.  
 

De plus, le système doit être discret, intégré et adapté à l’architecture du Théâtre. Le 
système doit être fixe et répondre tant à la fois au besoin de la musique amplifiée qu’à la 
sonorisation des orchestres en fosse (retours) qu’à la diffusion sur le plateau qui est 
indispensable pour les opéras, les ballets avec orchestre. 
 

Cette diffusion sonore doit également permettre un soutien sonore aux instruments situés en 
façade pour un meilleur équilibre instrumental ainsi que de permettre la sonorisation 
d’intervenant lors de concert présenté par exemple. 
 

Il s’agira alors de pourvoir à son remplacement et de prévoir un système en adéquation avec 
les nombreuses nécessités d’utilisation. 
 

Pour le financement de cet achat estimé à 109 499.24 € TTC, il est proposé de solliciter une 
subvention auprès du Conseil Régional Hauts-de-France à hauteur de 27 % (soit 29 565 €). 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par Mme FRANÇOIS, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Régional Hauts-de-France une 
subvention au titre du « Renouvellement du système de diffusion sonore au Théâtre Impérial 
de Compiègne », 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 
 

PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au Budget Primitif. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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31 – Vente de masques chirurgicaux dans les 
équipements municipaux quand ils sont obligatoires 
 
 
L’an deux mille vingt, le MERCREDI 08 JUILLET 2020 à 20 heures 45, 
le CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni aux salles Saint 
Nicolas, sous la présidence de Philippe MARINI, Sénateur honoraire 
de l’Oise, Maire de ladite Ville. 

 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Sophie SCHWARZ, Sandrine de FIGUEIREDO, Martine MIQUEL, 
Benjamin OURY, Jihade OUKADI, Nicolas LEDAY, Claudine GREHAN, 
Pierre VATIN, Eugénie LE QUERE, Arielle FRANÇOIS, Marc-Antoine 
BREKIESZ, Evelyse GUYOT, Xavier BOMBARD, Justyna DEPIERRE, 
Nicolas COTELLE, Dominique RENARD, Emmanuel PASCUAL, Marie-
Christine LEGROS, Christian TELLIER, Sidonie GRAND, Joël DUPUY de 
MERY, Monia LHADI, Richard VELEX, Fabienne JOLY-CASTE, Alou 
BAGAYOKO, Françoise TROUSSELLE, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, 
Kamel TOUIH, Nicolas HANEN, Hayate EL GHARMAOUI, Daniel LECA, 
Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne 
DIOT, Emmanuelle BOUR, Bruno GUILLEMIN, Jean-Marc BRANCHE 
 
 
Etaient représentés : 
 
Eric de VALROGER représenté par Joël DUPUY de MERY 
Abdelhalim BENZADI représenté par Emmanuel PASCUAL 
Martine JACQUEL représentée par Xavier BOMBARD 
 
Etait absent :  
 
Oumar BA 
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31 – Vente de masques chirurgicaux dans les équipements municipaux 
quand ils sont obligatoires 
_____________________________________________________ 
 
Les équipements municipaux ont rouvert suite aux annonces gouvernementales du 7 mai 
dernier. Leur fonctionnement est depuis régi par un protocole sanitaire pour assurer la 
sécurité des agents d’accueil et des visiteurs. Entre autres mesures, le port du masque est 
devenu obligatoire pour toute personne qui pénètre certains équipements (musées, 
bibliothèques, piscines…).  
 
Dans le cas où des visiteurs voudraient entrer dans ces équipements sans avoir apporté de 
masque avec eux, il serait souhaitable que nous puissions pallier ce manque pour ne refuser 
l’entrée à personne. La mise en vente de masques chirurgicaux à prix modeste aux accueils 
des musées municipaux serait alors une solution. 
 
Il est donc proposé la mise en vente de masques chirurgicaux aux accueils de ces 
équipements municipaux,  au prix de 0,50 (cinquante centimes) euro l’unité.  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE la mise en vente de masques chirurgicaux aux accueils des équipements 
municipaux quand ils sont obligatoires, 
 
FIXE le prix de vente à 0.50 € l’unité, 
 
PRECISE que les recettes seront inscrites au Budget Primitif. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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32 – Conclusion d’un protocole d’accord pour la résiliation anticipée du 
contrat de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation 
du cercle hippique attribué à la SARL Morvillers 
_____________________________________________________ 
 
Par contrat d’affermage prenant effet le 1er janvier 2016, la Ville de Compiègne a confié au 
Délégataire la gestion, l’exploitation et la maintenance du cercle hippique de Compiègne.  
 
Ce contrat été conclu pour une durée de six ans, son échéance étant fixée au 31 décembre 
2021. 
 
Toutefois, au début de l’année 2020, le Délégataire s’est manifesté auprès de la Ville pour 
signifier que, indépendamment de sa volonté et des actions qu’il a pu mener, le contrat était 
déficitaire et les conditions ne lui permettaient pas d’atteindre les attentes de la collectivité. 
C’est pourquoi le délégataire a fait part de sa volonté de formaliser une résiliation anticipée 
de la DSP. 
 
Ceci se manifeste en premier lieu par une réduction du chiffre d’affaires, consécutif 
notamment à la perte de l’activité de formation qu’exerçait auparavant le Délégataire. Par 
ailleurs, depuis la signature au 1er janvier 2016, le taux de TVA est passé de 5,5 % à 20 % 
pour les activités hippiques, renforçant ainsi le coût de la prestation pour les familles, cela se 
traduisant par une baisse de la fréquentation. 
 
La démarche de réduction de la masse salariale initiée depuis 2018 par le Délégataire n’a 
pas empêché cette diminution du résultat net. 
 
Enfin, l’actuelle crise sanitaire a nécessité la fermeture du club depuis la mi-mars, 
empêchant tout redressement des comptes, au contraire. 
 
Ce déséquilibre financier aurait pu conduire à une participation de la Ville au financement de 
l’activité dans le cadre d’un avenant à conclure au contrat. 
 
Au regard de ce constat et de la volonté de résiliation anticipée du délégataire, la Ville a 
proposé au Délégataire, par courrier du 27 mars 2020, d’entamer une négociation amiable 
pour la rupture de ce contrat. S’agissant de la Ville, il s’agit en particulier de trouver une 
solution permettant d’assurer la continuité du service et de voir le cercle hippique reprendre 
son activité au 1er septembre 2020 
 
À cet égard, la Ville, par délibération en date du 7 mai 2020, a constitué avec 
l’Agglomération de la Région de Compiègne, une Société Publique Locale chargée de gérer 
les équipements équestres et d’y développer des activités autour du cheval, dans le cadre 
d’un contrat de délégation de service public à conclure. 
 
Dans ce contexte, les discussions intervenues entre la Ville et le Délégataire pour une 
résiliation anticipée de ce contrat au 31 juillet 2020, conduisent aux suivants : 
 

- Le Délégataire s’engage à s’acquitter des redevances non payées à la date de 
conclusion protocole, correspondant à l’occupation du domaine au titre de l’année 
2019, soit 2.777,88 € TTC au titre du solde du 1er semestre 2019 et 5.166,82 € TTC 
au titre du 2nd semestre 2019, soit un montant total de 7.944,70 € TTC. 

- Compte tenu de la crise sanitaire liée au COVID 19, qui a conduit par mesure 
gouvernementale à la fermeture du club empêchant toute activité, la Ville dispense le 
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Délégataire du paiement de la redevance d’occupation domaniale pour le 1er 
semestre 2020, représentant un montant de 5.166,82 € TTC. 

 

- Afin d’assurer une continuité du service à l’égard des usagers, dans un contexte où 
l’activité n’a pu être possible compte tenu de la crise sanitaire liée au COVID 19, les 
avoirs correspondants aux heures et cours payés d’avance, qui n’ont pu être utilisés 
par les adhérents du club, sont repris par la structure qui succèdera à l’exploitation du 
cercle hippique. Cela correspond à un montant de 14.300 € TTC. 

 

- La structure qui succèdera au Délégataire reprendra le petit matériel, véhicule et 
cavalerie pour un montant de 59.620 € HT. Ce rachat permet pour la Ville en tant 
qu’autorité délégante de dispenser le futur repreneur du contrat de délégation de 
service public d’une acquisition à neuf de ces matériels au titre de la continuité 
d’exploitation, d’une part ; d’assurer une continuité du service en maintenant la 
cavalerie en activité à l’égard des usagers, d’autre part.  

 

- Afin de prendre en compte un éventuel redressement des comptes qui aurait pu être 
envisagé, la Ville versera une indemnité forfaitaire de 5.000 € HT, correspondant à 1 
% du chiffre d’affaires annuel. 

 

- Dans la mesure où la Ville engage des travaux sur site sur les mois de juillet et 
d’août, la Ville s’engage à prendre en charge le montant correspondant au coût de 
fonctionnement sur le mois de juillet, le club devant être fermé sur cette période. Ce 
montant correspond aux salaires des personnels à reprendre (3,2 ETP), aux coûts 
des fluides et à celui des charges calculé au prorata temporis. Sur la base d’un 
estimatif fourni par le Délégataire, ce montant s’élève à 10.232,33 €. 

 

En matière de personnel, et ainsi que le prévoient les dispositions légales, la structure qui 
succédera au délégataire dans la gestion reprendra  le personnel qui y était précédemment 
employé, correspondant à 3,2 ETP. 
 

Par ailleurs, la Ville et le Délégataire renoncent à toute autre demande d’indemnité que 
celles contenues dans le protocole. 
 

La résiliation de ce contrat entrainera la passation d’un contrat avec la SPL chargée de la 
gestion de cet équipement, et qui entrera en vigueur au 1er août 2020, afin qu’il n’y ait pas 
d’interruption de service et permettre une reprise des cours au mois de septembre. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. TELLIER, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

APPROUVE la résiliation anticipée du contrat de Délégation de service public avec la SARL 
MORVILLERS dans les conditions énoncées précédemment, 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le protocole de transaction à 
intervenir entre la Ville de Compiègne et la SARL MORVILLERS au titre de la rupture 
amiable du contrat de délégation de service public. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 

 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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33 – Gestion des équipements équestres – Approbation du contrat de 
délégation de service public passé avec la Société Publique Locale 
chargée de la Promotion et du développement du pôle équestre du 
Compiégnois (SPL) 
_____________________________________________________ 
 

Par délibération du conseil municipal en date du 7 mai dernier, la Ville de Compiègne a 
décidé de la création d’une société publique locale (SPL) dénommée « Pôle Équestre du 
Compiégnois », avec pour actionnaires la Ville et l’Agglomération de la Région de 
Compiègne. 
 

L’objet de cette société, tel qu’il est déterminé par ses statuts, sont les suivants : 
 

- Promouvoir l’équitation et réaliser des actions dans le domaine des sports équestres 
au sein de l’agglomération, afin de contribuer au développement de l’image du 
compiégnois comme pôle équestre et au développement de son attractivité tant dans 
le domaine des loisirs que sur le plan économique, 
 

- Exploiter des équipements à vocation équestre sur le compiégnois et toute activité 
connexe ou complémentaire. 
 

- Contribuer à organiser et à promouvoir les sports équestres et le tourisme équestre. 
 

- Participer à la diffusion de la culture équestre auprès de tous les publics, et veiller 
dans son champ de compétence, au respect de la vie animale. 
 

- Être un acteur de la formation dans ses domaines. 
 

D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation. 
 

L’article L.1411-12 du code général des collectivités territoriales, modifié par l’Ordonnance 
n°2016-65 du 29 janvier 2016, écarte l’application des dispositions prévoyant notamment des 
formalités de publicité et de mise en concurrence pour les conventions de délégation de 
service public conclues avec une SPL sur laquelle « la personne publique exerce un contrôle 
comparable à celui qu’elle exerce sur ses propres services et qui réalise l’essentiel de ses 
activités pour elle ou, le cas échéant, les autres personnes publiques qui contrôlent la 
société, à condition que l’activité déléguée figure expressément dans les statuts de la 
société ». 
 

Les conditions étant remplies au cas présent, un contrat de délégation de service public peut 
être conclu directement avec la SPL précitée. 
 

Un projet de contrat de délégation de service public revêtant la forme d’un affermage a été 
élaboré en ce sens entre la Ville et la SPL. 
 

Le contrat a pour objet la délégation de service public pour la gestion, l’exploitation, 
l’animation et la promotion du cercle hippique de Compiègne, du stade équestre du Grand 
Parc et de tout élément contribuant à la promotion de l’activité équestre, y compris le 
tourisme équestre. 
 

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur ce projet, dont les caractéristiques 
principales sont décrites ci-après, et d’en autoriser la signature, la note annexée à la 
présente délibération intitulée « Mise en œuvre du pôle équestre compiégnois », détaille les 
attendus de ce projet, ses perspectives et les modalités de mise en œuvre. 
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Le contrat assigne à la SPL des objectifs précis pour la gestion du service délégué, définit 
les missions des parties et instaure des dispositifs de gouvernance et de contrôle permettant 
à la Ville de conserver la maîtrise du service délégué et d’exercer sur la SPL un contrôle 
analogue à celui exercé sur ses propres services. 
 

Au titre des objectifs, la SPL devra notamment assumer :  
 

- La prise en charge et l’exploitation du cercle hippique et Stade Équestre du Grand 
Parc à ses risques et périls ; 

- L’organisation du service ; 
- La gestion administrative et financière rigoureuse du cercle hippique et du Stade 

Équestre du Grand Parc ; 
- La perception des recettes auprès des usagers ; 
- L’accueil du public, la promotion du cercle hippique et du Stade Équestre du Grand 

Parc, l’information aux usagers, le développement du cercle hippique et du Stade 
Équestre du Grand Parc ; 

- L’Enseignement de l’équitation ; 
- L’évènementiel équestre  
- Le tourisme équestre et sa pratique ;  
- La sécurité des installations et des usagers ; 
- L’entretien et la maintenance des équipements, installations et biens confiés selon 

les modalités et la répartition entre la Collectivité et le délégataire prévues dans le 
présent contrat ; 

- Une qualité globale de service dans toutes les missions dont le délégataire devra 
rendre compte à la Collectivité ; 

- La fourniture d’un rapport d’activité dans les délais impartis ; 
- La reprise du personnel affecté à l’exploitation du service délégué conformément à la 

législation en vigueur (cf. Code du Travail et conventions collectives). 
 

La SPL aura pour charge de mettre en œuvre le programme détaillé dans la note intitulée 
annexée intitulée « Mise en Œuvre du pôle équestre compiégnois ». 
 

La Ville jouera pleinement son rôle d’autorité organisatrice du service public en conservant 
un rôle prépondérant dans les domaines principaux du service délégué, notamment en 
assurant les investissements tels que décrits dans la note annexée. 
 

Les dispositifs de gouvernance et de contrôle définis dans le contrat de délégation de service 
public permettront à la Ville de conserver la maîtrise du service délégué et d’en contrôler 
étroitement la gestion par la SPL, en conformité avec ses décisions et ses objectifs. 
 

À ce titre, outre les prérogatives de contrôle dont la Ville dispose en sa qualité d’actionnaire 
de la SPL, le contrat de délégation de service public rappelle les droits permanents et 
absolus de contrôle de l’autorité organisatrice et le détail des dispositifs précis : remise 
périodique des rapports, tableaux de bord et compte-rendu d’exploitation, remise d’un 
rapport annuel détaillé aux actionnaires, dispositif de programmation et suivi des 
investissements. 
 

La SPL assurera le recrutement et la gestion du personnel nécessaire à l’accomplissement 
de ses missions. Elle souscrira toutes garanties auprès d’assureurs pour couvrir sa 
responsabilité. 
 

Elle ne pourra recourir à des prestataires pour l’exécution de ses missions que dans le 
respect des obligations de publicité et de mise en concurrence qui lui sont applicables, 
conformément à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 
 

La SPL assurera le financement de l’ensemble des charges de fonctionnement du service. 
 

Les ressources de la SPL sont issues essentiellement des locations et des prestations de 
services qu’elle exercera dans son domaine de compétence. 
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Par ailleurs, et afin de compenser les contraintes de service public mises à la charge de la 
SPL (gratuité pour le public des manifestations sportives), la Ville apportera à cette dernière 
une contribution forfaitaire annuelle de 370 000€, ce versement étant prévu pour 
« périodicité et organisation de la contribution ». Elle donnera lieu à un réexamen au terme 
de cette période. Pour sa part, la SPL s’acquittera d’un loyer à la Ville selon les modalités 
définis dans le contrat de DSP. 
 

Le contrat de délégation de service public prendra effet au 1er août 2020, et s’achèvera à la 
fin d’une période de 5 années, soit au plus tard le 31 juillet 2025. 
 

En conséquence, il est proposé à l’assemblée délibérante d’approuver le contrat de 
délégation de service public à conclure avec la société publique locale « POLE EQUESTRE 
DU COMPIEGNOIS», d’autoriser le Maire, à signer ledit contrat, à opérer toute démarche et 
prendre toute décision nécessaire à son entrée en vigueur et à son exécution. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M.TELLIER, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1411-12, 
 

Vu l’avis du Comité technique en date du 27 mai 2020, 
 

Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 25 mai 2020, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports du 23 juin 2020, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 8 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER et Jean-Marc BRANCHE, 
 

APPROUVE les termes du contrat de délégation de service public à conclure avec la société 
publique (SPL) « POLE EQUESTRE DU COMPIEGNOIS », ainsi que l’ensemble des 
annexes, parmi lesquelles la grille tarifaire, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat, à opérer toute 
démarche et prendre toute décision nécessaire à son entrée en vigueur et à son exécution. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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34 –Travaux d’agrandissement de l’Archerie – Demandes de subvention 
auprès du Conseil Départemental de l’Oise et de l’Agence Nationale du 
Sport et ajustement du plan de financement 
_____________________________________________________ 
 

Conformément à la délibération du conseil municipal du 03 décembre 2019, autorisant 
l’engagement de la Ville de Compiègne dans le label TERRE DE JEUX 2024 et de sa 
candidature au titre des Centres de Préparation aux Jeux déposée en décembre 2019 
auprès du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques de Paris 2024, la Ville a décidé de 
programmer dès 2020, les travaux d’agrandissement de son archerie. 
 

Par délibération du 6 mars 2020, le conseil municipal a validé cette opération de travaux, 
décidé de solliciter différents financeurs publics concernant l’agrandissement de l’archerie. 
 

Afin de finaliser ce programme de travaux, nous avons réalisé le bilan énergétique de 
l’ancien bâtiment en y intégrant l’extension projetée. Les résultats de cette étude, réalisée 
pour l’ensemble des bâtiments, mettent en évidence plusieurs points d’améliorations 
énergétiques dont certaines sont inscrits dans le cadre de nos obligations réglementaires. Il 
s’agit d’une part de la ventilation et d’autre part, du système de chauffage des anciens 
bâtiments qui présente par ailleurs une vétusté avancée. Ces travaux complémentaires 
représentent une dépense estimée à 200 000 € TTC. 
 

Ces deux opérations complémentaires permettront de réduire la consommation énergétique 
du bâtiment car elles représentent près de 50% des dépenses annuelles d’exploitation. 
 

Il est précisé que le montant global des travaux d’agrandissement de l’archerie programmés 
dans les projets de budgets 2020 et 2021 est estimé en conséquence à 1 200 000 € TTC 
(1 000 000 € HT). 
 

Cette opération de travaux est susceptible de recevoir des financements publics de la part 
du Conseil Départemental de l’Oise au titre de son opération dénommée « Oise24 » et des 
services de l’État par le biais des subventions d’équipements de l‘Agence Nationale du 
Sport, au titre des équipements de haut niveau.  
 

Le taux maximum desdites subventions sollicitées s’élève à 75% du montant HT des travaux 
pour ce projet et conduit au plan de financement prévisionnel suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Désignation Prévision HT Désignation Prévision HT 

1 – Études préalables 55.000 € Subvention CD Oise  
(50% - Oise24) 

500 000 € 

2 – Coût de l’opération 945.000 € Subvention A.N.S (25% Haute 
performance sportive) 

250 000 € 

  Participation de la Ville (25%) 250 000 € 

   

 

 
TOTAL GENERAL HT 1 000 000 €  1 000 000 € 

   

 

 
TOTAL GENERAL TTC 1 200 000 € TOTAL GENERAL TTC 1 200 000 € 
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En l’état actuel du plan de financement, le reste à charge de la Ville est estimé à  
250 000 € HT. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les 
différents partenaires pour l’obtention des financements coorespondants au regard du 
nouveau plan de financement présenté. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.TELLIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports du 23 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 7 
votes contre : Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, 
Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER, 
 
DECIDE de réaliser les travaux d’agrandissement de l’archerie tels que définis au terme de 
l’étude préalable réalisée en fin d’année 2019 en intégrant les modifications présentées,  
 
DECIDE de solliciter des subventions auprès du Conseil Départemental de l’Oise et de 
l’Agence Nationale du Sport pour la réalisation des travaux d’agrandissement de l’archerie, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à demander une autorisation pour un 
commencement des travaux anticipé, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à 
ce dossier. 

 

 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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35 – Demandes de subventions auprès du Conseil Départemental de 
l’Oise pour l’utilisation des équipements sportifs et des piscines par les 
associations et les établissements scolaires pour l’année 2019-2020  
_____________________________________________________ 
 
Le Conseil Départemental participe au fonctionnement des établissements aquatiques du 
département sous la forme d’une aide financière annuelle correspondant au fonctionnement 
de la saison sportive et scolaire. Cette aide concerne l’utilisation des établissements 
aquatiques (piscines du département) par tous les établissements scolaires et les 
associations sportives. 
 
Le Conseil Départemental participe également financièrement au fonctionnement des 
équipements sportifs couverts appartenant aux collectivités au prorata des heures de mises 
à disposition aux bénéfices des collèges. Il est précisé que le taux horaire de participation 
financière est fixé par le conseil départemental et s’élève actuellement à 5,10 € de l’heure. 
 
En conséquence, il est proposé au conseil municipal de solliciter auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise les deux demandes de subventions dites d’aide au fonctionnement. 
 
Il est précisé que l’aide financière sollicitée au titre de l’usage des installations sportives 
couvertes (gymnases) par les collégiens concerne le premier semestre de l’année civile 
2020 (correspondant au 2ème et 3ème trimestre de l’année scolaire 2019/2020) et qu’une 
demande complémentaire sera également transmise en novembre 2020 au Département 
pour le second semestre 2020 (correspondant au 1er trimestre de l’année scolaire 
2020/2021). 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.TELLIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission jeunesse et sports du 23 juin 2020, 
Vu l’avis favorable de la Commission finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE de déposer la demande d’aide financière auprès du Conseil Départemental pour les 
deux piscines au titre de l’année scolaire 2019/2020, 
 
DECIDE de déposer la demande d’aide financière auprès du Conseil Départemental pour 
l’utilisation des gymnases de la Ville par les collègiens au titre de l’année civile 2020. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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36 - Gestion et exploitation des installations énergétiques du complexe 
sportif Piscine/Patinoire situé ZAC de Mercières – Avenant n°4 au 
marché n°9/2015 
_____________________________________________________ 
 

Par délibération en date du 3 avril 2015, le Conseil Municipal a attribué le marché n° 9/2015 
de gestion et d’exploitation des installations énergétiques du complexe piscine/patinoire à la 
société ENGIE COFELY pour une durée de cinq ans, soit une échéance fixée au 31 août 
2020. 
 

Une nouvelle consultation est en cours de préparation notamment d’un point de vue 
technique par le bureau d’études CEDEN. Ce DCE incorporera la gestion des énergies du 
complexe piscine-patinoire de Mercières mais également la piscine avenue de Huy. 
 

Au regard des conséquences de la crise sanitaire actuelle, l’appel d’offres à mettre en place 
a pris du retard. 
 

Par conséquent, conformément à l’ordonnance N°2020-319 du 25 mars 2020 permettant 
d’adapter les règles de passation et d’exécution des contrats de la commande publique un 
avenant de prolongation de délai doit être acté (1.5 mois supplémentaire soit une échéance 
maximale fixée au 15 octobre 2020). 
 

Le montant de cet avenant, hors révision, se chiffre à 71 106, 31 € HT/an correspondant à 
1,5 mois de coût annuel du montant du marché issu de l’avenant N°3 (568 850.51 €). 
 

Au regard des éléments présentés, il est proposé à l’assemblée délibérante  
 

Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme LE QUÉRÉ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports du 23 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant N° 4 au marché No 
9/2015, 
 
PRECISE que les dépenses correspondantes seront financées par le budget 
fonctionnement. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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37 – Gestion et exploitation des installations énergétiques du complexe 
sportif de l’avenue de Huy à Compiègne – Avenant n°4 au marché 
n°22/2014 
_____________________________________________________ 
 

Par délibération en date du 21 mars 2014, le Conseil Municipal a attribué le marché  
n° 22/2014 de gestion et d’exploitation des installations énergétiques du complexe sportif de 
l’avenue de Huy à la société ENGIE COFELY pour une durée de cinq ans, le marché 
pouvant éventuellement être reconduit à deux reprises pour une durée de six mois, pouvant 
porter la durée totale du marché à six ans soit une échéance fixée au 31 août 2020. 
 

Une nouvelle consultation est en cours de préparation notamment d’un point de vue 
technique par le bureau d’études CEDEN. Ce DCE incorporera la gestion des énergies du 
complexe piscine-patinoire de Mercières mais également la piscine avenue de Huy. 
 

Au regard des conséquences de la crise sanitaire actuelle, l’appel d’offres à mettre ne place 
a pris du retard. 
 

Par conséquent, conformément à l’ordonnance N°2020-319 du 25 mars 2020 permettant 
d’adapter les règles de passation et d’exécution des contrats de la commande publique un 
avenant de prolongation de délai doit être acté (1.5 mois supplémentaire soit une échéance 
maximale fixé au 15 octobre 2020). 
 

Le montant de cet avenant, hors révision, se chiffre à 10 729.02 € HT/an, correspondant à 
1,5 mois de coût annuel du montant du marché issu de l’avenant N°3 (85 832.14 €). 
 

Au regard des éléments présentés, il est proposé à l’assemblée délibérante  
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par Mme LE QUÉRÉ, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports du 23 juin 2020, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant N°3 au marché  
N° 22/2014, 
 

PRECISE que les dépenses correspondantes seront financées par le budget 
fonctionnement. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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38 – Gestion et exploitation des installations énergétiques des 
complexes sportifs - Piscine de l’avenue de Huy à Compiègne et Piscine 
Patinoire ZAC de Mercières 
_____________________________________________________ 
 
Les installations énergétiques (chaudières,V.M.C, filtres à air et à eau….) du complexe 
sportif de l’avenue de Huy (chaudières,V.M.C, filtres à air et à eau….)   et du complexe de la 
Piscine/Patinoire (groupe froid, V.M.C, filtres à air et à eau….) sont exploitées et gérées par 
une entreprise spécialisée. 
 
L’échéance de ces 2 contrats est prévue le 30 août 2020. Une prologation portant l’échéance 
maximum au 15 octobre, par avenant, va permettre de préparer au mieux un nouvel appel 
d’offres. Pour optimiser les coûts, il est proposé de regrouper dans un seul marché la gestion 
des deux sites. 
 
La prestation nécessite différentes interventions et tâches qui se résument sous forme de 
postes ainsi définis : 

 
P1 : Fourniture du combustible et de l'énergie 
P2 : Maintenance préventive et curative du matériel avec contrôle, surveillance et conduite 

des installations comprenant les opérations d'entretien programmées, d'interventions de 
dépannages et nettoyage (y compris locaux techniques). 

P3 : Assurance de la prise en charge complète des installations et de leurs équipements 
incluant une garantie totale et un renouvellement du matériel. 

 
Un avis de publicité paraîtra au Journal de l’Union Européenne (JOUE) et au Bulletin Officiel 
des Annonces des Marchés Publics (BOAMP). 
 
Le règlement de consultation a prévu des critères de jugement des offres qui sont 
principalement la valeur technique et le prix des prestations. 
 
Le marché prendra effet à sa notification pour une période initiale de 5 (cinq) ans. Il pourra 
éventuellement être reconduit à une reprise pour une durée de 1 an, pouvant porter la durée 
totale du marché à six (6) ans. 
 
Le coût estimatif de la prestation annuelle est de l’ordre de 840 000 à 870 000 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme LE QUÉRÉ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports du 23 juin 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant mettre en œuvre la mise en concurrence 
et à signer les marchés avec l’Entreprise désignée par la Commission d’Appel d’Offres, 
 
PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au Budget Principal. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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39 - Compte-rendu des décisions du Maire  
 
 
L’an deux mille vingt, le MERCREDI 08 JUILLET 2020 à 20 heures 45, 
le CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni aux salles Saint 
Nicolas, sous la présidence de Philippe MARINI, Sénateur honoraire 
de l’Oise, Maire de ladite Ville. 

 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Sophie SCHWARZ, Sandrine de FIGUEIREDO, Martine MIQUEL, 
Benjamin OURY, Jihade OUKADI, Nicolas LEDAY, Claudine GREHAN, 
Pierre VATIN, Eugénie LE QUERE, Arielle FRANÇOIS, Marc-Antoine 
BREKIESZ, Evelyse GUYOT, Xavier BOMBARD, Justyna DEPIERRE, 
Nicolas COTELLE, Dominique RENARD, Emmanuel PASCUAL, Marie-
Christine LEGROS, Christian TELLIER, Sidonie GRAND, Joël DUPUY de 
MERY, Richard VELEX, Fabienne JOLY-CASTE, Alou BAGAYOKO, 
Françoise TROUSSELLE, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, Kamel TOUIH, 
Nicolas HANEN, Hayate EL GHARMAOUI, Daniel LECA, Sylvie 
MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne DIOT, 
Emmanuelle BOUR, Bruno GUILLEMIN, 
Jean-Marc BRANCHE 
 
 
Etaient représentés : 
 
Eric de VALROGER représenté par Joël DUPUY de MERY 
Abdelhalim BENZADI représenté par Emmanuel PASCUAL 
Martine JACQUEL représentée par Xavier BOMBARD 
 
Etaient absents : 
 
Oumar BA 
Monia LHADI 
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39 – Compte-rendu des décisions du Maire 
_____________________________________________________ 
 
 
 
Monsieur le Maire rend compte au CONSEIL MUNICIPAL des décisions qu’il a prises depuis 
la séance du jeudi 07 mai 2020, dans le cadre de la délégation qui lui a été consentie par le 
CONSEIL MUNICIPAL. 
 
Décision du Maire n°23-2020 
 
Le Maire décide : 
 
De solliciter la Direction des Patrimoines de la Mémoire et des Archives afin de déposer une 
demande de subvention d’un montant total de 4 000 € pour aider au financement de cette 
exposition (Prisonniers de guerre du FRONSTALAG 170 KN654) qui se tiendra au Mémorial 
de l’Internement et de la Déportation. 
 
Décision du Maire n°24-2020 
 
Le Maire décide : 
 
D’accorder la remise gracieuse des loyers du mois de mars, avril et mai 2020, soit un 
montant de 1 650 € à la MAM « O LUTINS » pour l’occupation des locaux 3 square Blaise 
Pascal mis à la disposition par la Ville de Compiègne. 
 
Décision du Maire n°25-2020 
 
Le Maire décide : 
 
D’accorder la remise gracieuse des loyers du mois de mars, avril et mai 2020, soit un 
montant de 1 082,30 € à l’association Compiègne Education Canine pour l’occupation des 
locaux 2 avenue de l’Armistice, square de la Scierie mis à la disposition par la Ville de 
Compiègne. 
 
Décision du Maire n°26-2020 
 
La Ville de Compiègne, autorisée par convention avec le Centre des Monuments Nationaux 
à utiliser le Théâtre Impérial de Compiègne, met ce dernier à la disposition de l’association 
CACCV. 
 
La convention avec l’association CACCV a la même durée que celle signée entre la Ville et 
le Centre des Monuments Nationaux. Elle prend donc effet le 1er janvier 2020 et se terminera 
le 31 décembre 2025. 
 
L’association CACCV versera à la Ville de Compiègne un loyer annuel de 500 €. 
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Décision du Maire n°27-2020 
 

Le Maire décide : 
 

- d’octroyer la protection fonctionnelle à M.M. Jimmy LESIRE, Tony BAILLARGEAU, Patrick 
FRUCHART et Matthieu DUPONT pour des faits, le 3 juin 2020, d’outrages et menaces à 
leur encontre, d’intervenir en défense des intérêts de M.M Matthieu DUPONT et Lilian 
MAYHEW au titre et dans les limites de la protection fonctionnelle dans cette affaire, et de 
confier le dossier à Maître Déborah BEGOU, avocate à la SCP Lefèvre et associés. 
 

La dépense inhérente aux frais d’actes et de contentieux sera imputée au Chapitre 011-
Article 6227. 
 

Décision du Maire n°28-2020 
 

Le Maire décide de signer le protocole d’accord transactionnel engageant la commune de 
Compiègne à payer les frais et honoraires de l’avocat déboursés par Monsieur et Madame 
DANGER, riverains rue Carnot, pour la procédure de référé expertise, après communication 
des factures acquittées. 
 

La dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6226. 
 

Décision du Maire n°30-2020 
 

Le Maire décide : 
 

- de fixer les tarifs de réinscription à l’Ecole des Beaux-Arts at au Conservatoire de musique 
et de danse sur la base du tarif actuel, minoré de 20% tels qu’indiqués dans les tableaux 
joints. 
 

- de prolonger l’abonnement des Bibliothèques de deux mois, correspondant à la période de 
confinement. 
 

- d’augmenter de 2% les tarifs d’inscription de l’Ecole des Beaux-Arts et du Conservatoire de 
musique et de danse tels qu’indiqués dans les tableaux joints. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après avoir entendu les explications du Maire et sur sa proposition, 
 

Vu les articles L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

APPROUVE les décisions municipales citées ci-dessus. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 08 juillet 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 


	La ville de Compiègne vient d’acquérir un nouveau tracteur auprès de la la société AGRI SANTERRE pour une valeur de 50 400 euros.

